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I / INTRODUCTION GÉNÉRALE 

 
En France comme dans de nombreuses régions du globe, on note une augmentation du 

nombre d’espèces introduites. Certaines de ces espèces peuvent avoir un impact important sur 

leur milieu d’accueil. Cet impact, généralement négatif est considéré comme une des causes 

majeures de perte de biodiversité dans le monde. A ce titre, la convention sur la diversité 

biologique fait obligation aux parties « dans la mesure du possible et selon qu’ il conviendra », 

de contrôler et d’éradiquer des espèces exotiques (Anonyme, 1996). 

 

Le Ragondin Myocastor coypus (Molina, 1782), fait partie des espèces considérées 

comme invasive en France et en Europe. A ce titre, des programmes de recherche et de 

régulation des populations furent élaborés par le Ministère de l’Ecologie et du Développement 

Durable (MEDD) et renforcés suite à la création de l’arrêté du 8 juillet 2003 relatif à la lutte 

contre les ragondins et les rats musqués.   

 

La présente étude s’ inscrit dans cette logique. En effet, selon Marion (1999), 

l’apparition du ragondin dans les années 70, entraîna une disparition des grands herbiers de 

macrophytes et une favorisation de l’hyper-eutrophisation du lac de Grand Lieu. Une 

première évaluation de la biologie des populations de ragondins sur le lac de Grand Lieu, fut 

réalisée par Lodé en 1997. Par ailleurs, aucun suivi réel de la population n’a depuis été 

effectué sur la réserve naturelle. Une nouvelle évaluation semblait nécessaire afin de 

confirmer ou d’ infirmer une tendance à l’augmentation ou à la baisse, du nombre de 

Myocastors. De plus, cette étude permettra de dresser un bilan et une évaluation de l’efficacité 

des mesures de régulations prises depuis l’année 2001. 

 

Ce travail fut effectué entre l’hiver et le printemps 2006. L’objectif est donc d’estimer 

la structure et la dynamique de la population de Ragondin sur la réserve naturelle du lac de 

Grand Lieu. Il fait suite à l’étude développée par Lodé en 1997 concernant cette espèce.    

 

Le lac de Grand Lieu constitue un ensemble favorable à de nombreuses espèces, tant 

sur le plan botanique, qu’ornithologique et même mammalogique. En complétant notre suivi 

par l’étude du régime alimentaire de cette espèce on devrait mesurer l’ impact éventuel sur les      

différentes formations végétales et leur évolution. 
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I I / MATERIELS ET METHODOLOGIE 

 

1- L’espèce et le contexte  

 

La sous espèce Myocastor coypus coypus introduite en Europe, est native du Chili. Il 

s’agit d’un gros rongeur caviomorphe dont nous avons regroupé les principales 

caractéristiques dans le tableau. 1. 

 

Tableau. 1.  

Taille moyenne Poids moyen Poids maximum Dentition 

60 cm à 1 mètre 6 kilos 15 kilos 20 dents dont 4 incisives de 
couleur rouge orangée. 

In Abbas 1984. 

 

 Ses pieds postérieurs sont en partie palmés. Son pelage, identique chez les deux sexes, 

est brun foncé à brun clair sur le dos et plutôt grisâtre sur la partie ventrale. Habituellement, le 

Ragondin creuse des terriers qui peuvent atteindre 6 mètres de longueur et sont très ramifié 

(Collin 1992).Toutefois, ce comportement n’est que très peu observé sur le lac de Grand Lieu 

où le Myocastor s’ installe directement dans la journée sur des touradons de Carex (Marion & 

Marion 1975) ou plus généralement sur des roselières flottantes localement appelées levis et 

bien représentées à Grand Lieu (20 à 40 ha sur le secteur d’étude).      

 

En France, les premiers élevages de Ragondins furent créés en 1882. Toutefois, les 

premières populations férales ne commencent à se maintenir qu’après la crise économique de 

1929 après laquelle de nombreux élevage font faillites. Les animaux étant alors souvent 

relâchés dans la nature (Bourdelle 1939). Ce n’est que dans les années 1960 que les 

populations commencent à se répandre en France et en Europe (Bigan 1977, Doncaster & 

Jouventin 1989). L’espèce colonise ainsi la plupart des cours d’eau et des zones humides de 

plaines (Société Française pour l’Etude et la Protection des Mammifères, 1984). Sur le lac de 

Grand Lieu, ont ne note que 3 ou 4 captures de cet animal avant 1971 (Marion & Marion 

1975). Une augmentation rapide des effectifs conduit par la suite à employer divers moyens 

de régulation (depuis 2001 sur la réserve naturelle) afin de limiter l’expansion des 

populations. Dans ce sens, 438 captures ont été effectuées sur la seule zone de la Réserve 

naturelle du lac de Grand Lieu (Boret & Reeber 2005) au cours de l’hiver 2004/ 2005.  
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2- L’écosystème  

 

Le lac de Grand Lieu est un lac eutrophe d’une superficie d’environ 6300 ha en hiver 

contre 4000 ha en été. Actuellement, le lac comprend une extrême diversité de milieux en 

perpétuels changements (annexe 7) en raison d’une part, de la rapidité d’évolution qu’ il subit 

et d’autre part, en raison des variations saisonnières de niveau d’eau (Marion & Marion 

1975). 

 

Le lac de Grand Lieu peut être divisé en quatre zones (Marion & Marion 1975, mais 

actualisé) : 

- le centre, représenté par l’eau libre de toute végétation flottante (1542 ha en hiver 2005). 

- les herbiers de macrophytes flottants (724 ha).  

- les roselières, le plus souvent boisées (Salix, Alnus, Quercus) couvrant 1651 ha.  

- les prairies marécageuses inondables (de novembre à juin) d’une superficie de 2300 ha, sont 

exploitées pour l’agriculture en pâture ou en fauche. Celles-ci ne sont jamais labourées.  

 

3- Présentation et choix du site d’étude  

 

La réserve naturelle du lac de Grand Lieu s’étend sur 2700ha, comprenant la majorité 

des forêts flottantes, des herbiers flottants et de l’eau libre au centre du lac. Les limites 

passent sur l’eau et n’ incluent que 5% des rives.     

 

On peut déterminer 3 principaux habitats sur la réserve naturelle (1300ha en été) permettant 

l’ installation des Ragondins :         1- Les roselière flottante.   

        2- les roselière inondable.  

        3- les saulaie- aulnaie  

 

Le site d’étude a été choisi de façon à être représentatif du point de vue de 

l’occupation de l’espace par le Myocastor coypus. Cependant, celui-ci ne pouvait prendre en 

compte certaines zones trop difficilement accessibles tel que les roselières inondables et les 

zones de levis, ces types d’habitats étant de plus très peu exploité par les Ragondins durant la 

période de décembre à mai (0% selon Lodé 1997). En outre, des observations directes et la 

recherche d’ indices de présence ont permis de confirmer la faible fréquentation de ces espaces 

par le ragondin. Le site d’étude a donc été divisé en 3 secteurs.  
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4- Description du site d’étude par secteur  

 

Les secteurs sont tous les trois situés sur la réserve naturelle et sont numérotés de I à 

III. Ceux-ci sont répartis le long d’un axe s’étendant de la maison de la réserve naturelle, au 

niveau de l’écluse, jusqu’à la zone d’eau libre du lac de Grand Lieu en suivant le canal de 

l’Etier vers la « Parielle ». Le canal de l’Etier présente une bordure sèche boisée et en partie 

inondable dans la portion jouxtant la zone d’eau libre du lac de Grand Lieu. Le secteur I 

s’étend à proximité de la maison de garde de la Réserve naturelle et de la maison Guerlain sur 

environ 410m linéaires. Le secteur II est localisé le long du canal de. Enfin, le secteur III 

couvre les zones de roselière inondable à proximité de la zone d’eau libre du lac. Les 

superficies couverte par chaque secteur sont données en Fig. 1. 

 

SECTEUR II

SECTEUR III

SECTEUR I

  Légende : 

           Surface drainée par protocole de CMR (257,93 ha).                Secteur I (1,18ha) 

.                                                                                                              Secteur II (1,21ha) 

             Ensemble des 3 secteurs de piégeage                                       Secteur III (2,33ha)                                                      

Fig. 1. Carte de localisation de la zone d’étude. 
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Superficie de la zone d’étude drainée par le protocole de capture marquage recapture :  

 

Il est difficile d’estimer précisément la superficie drainée par le protocole de CMR du 

fait de l’hétérogénéité et l’ interconnexion des milieux sur la réserve naturelle. De plus, la 

variation importante (20 cm en 10 jours sur l’échelle de cote du vannage de Bouaye) et rapide 

des niveaux d’eau ne permet pas de standardiser le protocole sur une longue période de temps. 

Toutefois, grâce à la récupération d’une douzaine de marques en aluminium (annexe 5) et à la 

technique de Distance d’ Interception Successive Moyenne (DISm. Chap. A.5), nous pouvons 

donner l’approximation de 258 ha.   

 

A/ Etude de la dynamique de population  

 
1- Protocole pour le suivi de la population de ragondin  

 

Identification des individus :  

 

Les individus capturés sont transférés dans une cage de contention afin de relever les 

informations nécessaires à une identification ultérieure et au marquage des individus. Les 

paramètres biométriques relevés sont le poids et la longueur de l’autopode sur une des pattes 

postérieures. Le sexage des individus ainsi que le marquage sont aussi effectués à ce moment. 

La masse corporelle est enregistrée avec une précision de 100 grammes. La conservation des 

données biométriques assure la reconnaissance  des individus en cas de perte accidentelle de 

la marque en aluminium. 

 

2- Choix de la technique de marquage  

 

Le choix s’est tourné vers la méthode la moins contraignante possible. Cela étant, 

celle-ci devait rester fiable et efficace. C’est pourquoi nous nous sommes tourné vers 

l’utilisation de marques en aluminium numérotées (Ets. Ducatillon) pour assurer la 

reconnaissance des individus (annexe 1. Photos 1 et 2).  

 

Ces dernières habituellement destinées à une utilisation en élevage de volailles ou de 

lagomorphes comportaient plusieurs avantages : 

- un coût relativement faible 

- pas de nécessité d’utiliser une pince spécifique. 
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- marques numérotées assurant une reconnaissance individuelle.  

- marque de petite taille (1.8cm de long sur 0.8cm de large), minimisant ainsi les risques de 

pertes par accrochage dans la végétation, et étant peu traumatisante pour l’ individu marqué.   

 

Cette marque numérotée a été fixée sur le pavillon externe de l’oreille droite pour les 

mâles, gauche pour les femelles. Les individus marqués sont ensuite relâchés sur le lieu même 

de leur interception.  

 

3- Méthode de recensement et dispositif d’ interception  

 

a- Dispositif d’ interception 

 

Le dispositif d’ interception est constitué de 30 cages-piège réparties de façon équitable 

sur les 3 secteurs, soit 10 cages par secteur. Les cages pièges sont déclenchées par un système 

de palette permettant de capturer les individus vivants. Deux modèles de cages sont utilisés ; 

des dispositifs à une seule entrée et dans lesquels un appât est disposé, puis des pièges à 

double entrée. Ces derniers sont disposés dans les coulées régulièrement fréquentées par les 

Myocastors. (annexe 1, photos 3 et 4). Les cages-piège sont disposées sur les différents 

secteurs de façon à couvrir un maximum de surface et ce, le plus régulièrement possible. 

Ainsi, un espacement d’environ 25 m est observé en moyenne entre chaque dispositif.       

 

La pomme semble être l’appât le plus attractif pour le ragondin (Sallantin 1976). C’est 

donc cet aliment qui sera utilisé pour l’appâtage.   

 

Le dispositif d’ interception est tendu pendant une première période de 4 jours 

consécutifs, puis, un délai de 3 jours est observé avant la réalisation d’une nouvelle session 

pendant une même période de 4 jours consécutifs. Cet ajournement favorisera la redistribution 

aléatoire dans la population d’origine. 

 

b- Méthode de recensement 

 

Une estimation quantitative des populations sera obtenue par la méthode de Capture 

Marquage Recapture ou CMR. Les échanges éventuels entre sous unités de populations 

pourront aussi être étudié à travers ce protocole. L’analyse statistique est assurée par 
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l’application de l’ indice de Lincoln dérivée de la méthode de Peterson (Lincoln 1939, Spitz 

1969). L’ indice de Lincoln se compose comme suit :  

 

N = a*(b+1)      dont la variance S² =  a²*  (b+1)*(b – c) 

         (c+1)                                              (c+1)²*  (c+2) 
 

où « a » est le nombre d’ individus marqués à la première session et « b » le nombre 

d’ individus repris à la deuxième session. « c » correspond au nombre d’ individus marqués 

recapturés à la deuxième session.  

 

4- Application de l’ indice de Lincoln  

 

Les cinq points suivants doivent êtres respectés pour appliquer l’ indice de Lincoln à la 

technique de CMR :    

 

1 – La probabilité de capture doit être identique pour tous les individus (écartement des jeunes 

justes ou non sevrés de l’étude. Ceux-ci étant trop attachés à leur lieu de naissance, la 

redistribution ne sera donc pas aléatoire pour ces derniers). 

2 – répartition aléatoire. 

3 – aucun recrutement (natalité ou immigration) ne doit intervenir entre les deux sessions 

d’ interception, c’est pourquoi un bref délai de 3 jours est choisi entre les deux sessions. 

4 – La probabilité  de disparition (mortalité et émigration) ne doit pas différer entre les 

individus marqués et les autres.   

5 – l’ identification des individus doit persister pendant toute la campagne d’échantillonnage.  

 

Dans le cadre du protocole de CMR, les recaptures qui ne sont pas considérées comme 

aléatoires (reprise à moins de 3 jours d’ intervalle, plusieurs reprises successives du même 

individu), ont été écartés de l’analyse statistique. L’estimation de la population tient compte 

de l’effet de bordure de chacun des cadrats.  

 

5- Expression des résultats  

 

Il est nécessaire de pouvoir corréler les résultats obtenus à une superficie donnée. Une 

mesure des densités sera ainsi obtenue pour chacun des habitats échantillonnés. Deux 
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techniques ont été utilisées pour calculer cette superficie ; la Distance d’ Interception  

Successive moyenne : Lorsque au moins trois interceptions successives sont obtenues, il est 

possible de calculer une DISm (Sptitz 1964, 1969). Le calcul de cette DISm permet d’estimer 

l’ampleur moyenne des trajets effectués par les individus au cours de la session considérée. La 

définition des distances entre zones de marquages et sites d’ interceptions des individus au 

cours de battues administratives ou de piégeage sur les secteurs alentours se sont également 

révélé être des informations précieuses pour le calcul de cette surface de drainage. Par 

ailleurs, chacun des sites a été échantillonné en six sessions d’ interception du 24 janvier 2006 

au 10 mars 2006 pour mener à bien les opérations de captures marquages recaptures.  
 

B/ Etude du régime alimentaire par  la méthode des épidermes  

 

1- Résumé de la méthode  

 

1.1- Tableau 2. Résumé et comparaison des méthodes d’analyse des fèces et des contenus 

stomacaux. 

 
Méthodes Types de 

résultats 
Principaux avantages Principaux inconvénients 

 
- Analyse 
micrographique des 
fragments végétaux 
(épidermes) présents 
dans les fèces. 

 
- Qualitatif 
 
- Approche 
quantitative  

 
- Récolte aisées des 
crottes. 
- Pas de perturbations  
- Utilisable sur petits 
groupes. 
- Evolution sur un cycle 
annuel.   

 
- Absence des épidermes fins.  
- Méthode lourde. 
- Problème d’échantillonnage. 
- Absence de données sur 
l’ individu. 

 
Analyse 
micrographique des 
fragments végétaux 
(épidermes) présents 
dans les contenus 
stomacaux. 

 
- Qualitatif 
 
- Approche 
quantitative 

 
- Digestion incomplète = 
épidermes fins 
reconnaissables.  
- Connaissance des 
caractéristiques de 
l’ individu. 

 
- Nécessite la mort de l’animal. 
- Nécessite un grand nombre 
d’ individus pour réaliser une 
étude à long terme. 
- Méthode lourde. 
- Problème d’échantillonnage. 

In Abbas, 1984.  

 

Cette technique nécessite au préalable une description phytosociologique du secteur 

concerné (annexe 6).      

 



9 

 

2- Choix de la méthode  

 

Cette méthode repose sur la détermination des débris végétaux contenus dans le tube 

digestif et les fèces des animaux. Elle fut mise au point par Baumgartner et Martin (1939) 

pour l’analyse de contenus stomacaux d’écureuils. Du fait que le Myocastor consomme des 

dicotylédones, des Graminées, ainsi que d’autres monocotylédones, la méthode 

d’ identification des tissus épidermiques des plantes est la plus appropriée à l’étude de son 

régime alimentaire.    

 

3- Principe de la méthode des épidermes  

 

Le principe de base de la méthode des épidermes repose sur deux constatations (Abbas 1984) 

: 

- les épidermes des plantes sont caractéristiques des espèces végétales auxquelles ils 

appartiennent.   

- la cuticule recouvrant les épidermes résiste aux différents mécanismes de la digestion et se 

retrouve donc dans les fèces.  

 

En effet, le limbe et les autres organes aériens de la plupart des espèces végétales non 

aquatiques sont munis d’un épiderme, protégé extérieurement par une couche de cutine 

d’épaisseur variable suivant l’espèce considérée. Cette cuticule conserve l’empreinte de la 

couche épidermique sous jacente et se retrouve seule ou avec le tissu épidermique sous jacent, 

dans les fèces de l’animal. Nous désignons ces fragments sous le terme d’épidermes, bien que 

celui de cuticule soit dans certains cas plus approprié.  

 

La détermination du régime alimentaire va pouvoir se faire par comparaison des 

épidermes observés dans les fèces ou les contenus stomacaux avec ceux d’un catalogue de 

référence préalablement constitué.  

 

La reconnaissance des fragments s’effectue à la loupe binoculaire. Les principaux 

critères d’ identification retenus sont :   

- l’orientation cellulaire. 

- la forme et la taille des cellules. 

- la structure, la densité, la localisation et la répartition des stomates.  
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Les dénombrements d’épidermes permettent par la suite d’estimer l’abondance 

relative de chaque espèce végétale consommée. Par cette méthode, une approche qualitative et 

semi-quantitative du régime alimentaire du ragondin est réalisable (Abbas, 1984). 

 

4- Catalogue de référence  

 

Le catalogue de référence a été constitué avec les différents organes des plantes 

recueillis sur les sites d’études considérés. En effet, une grande variabilité de la structure 

épidermique peut être relevée pour une même espèce sur des lieux différents (Abbas 1988), et 

ce en fonction des conditions abiotiques du milieu (température et hygrométrie en particulier) 

d’accueil essentiellement. Un catalogue de 352 photos fut donc réalisé, représentant les 

différents organes des principales espèces végétales représentées sur chacun des 3 secteurs 

suivis, soit un total de 36 espèces.  

 

Afin d’établir le catalogue, le choix s’est porté sur des prélèvements des épidermes sur 

différentes parties de la plante. Cette technique est relativement rapide et  précise. 

 

La technique de préparation retenue est celle de Metcalfe et Chalk (1957) reprise par 

Abbas (1984), Celle-ci est décrite en annexe 3. Elle permet d’obtenir des images de bonne 

qualité des épidermes.  

 

La sélection des épidermes varie suivant qu’ il s’agit de monocotylédones ou de dicotylédones 

(annexe 3). 

 

Préparation des épidermes présents dans les contenus stomacaux et fécaux 

 

La méthode consiste à dissocier le matériel fécal ou stomacal dans de l’eau chlorée à 

4%. On le laisse macérer quelques minutes afin de détruire les tissus sous jacents à 

l’épiderme. Les fragments ainsi obtenus sont rincés plusieurs fois dans un filtre à maille 0,25 

mm. Quelques aliquotes sont ensuite prélevées au hasard à l’aide de pinces fines, déposées 

dans une goutte de glycérine, puis montées entre lame et lamelle. La lame sera ensuite scellée 

au vernis incolore pour assurer sa conservation et son observation ultérieure (fig.7. Photos 11 

et 12. annexe 4). 
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5- Récolte des échantillons  

 

Les échantillons de fèces sont collectés invariablement les lundi et vendredi de chaque 

semaine d’étude sur toutes les stations. A chaque collecte, trois échantillons sont récupérés de 

façon à ce qu’ ils proviennent tant que possible d’ individus différents. Ce choix est lié au fait 

qu’un nombre de 5 fèces semble nécessaire pour obtenir une bonne représentativité du régime 

alimentaire (Chapuis 1979). L’augmentation des niveaux d’eau n’a cependant plus permis 

d’appliquer régulièrement cette technique sur le secteur 3, notamment après le 22 février 

2006. Pour les deux premiers secteurs, la collecte c’est poursuivis du 3 février au 4 avril 2006.   

 

5.1- Contenus stomacaux  

 

Le but de cette opération est d’effectuer une comparaison avec les contenus fécaux 

d’une part. D’autre part, l’analyse des contenus stomacaux permet une mise en corrélation des 

résultats obtenus quant à l’alimentation des individus eux-mêmes (ce qui n’est pas 

envisageable à partir de l’analyse des fèces). Cela nous permettra de confirmer ou d’ infirmer 

une différence de comportement et de choix alimentaire en fonction du sexe ou de l’age.  

 

Au total, 11 individus ont été prélevés pour analyse des contenus stomacaux à deux 

périodes différentes. Le premier prélèvement a concerné six individus le 22 février 2006. La 

deuxième opération de prélèvement, pendant laquelle cinq ragondins ont été abattus, fut 

effectuée le 05 avril 2006. Ces prélèvements sont assurés entre 9h00 et 11h30, peu de temps 

après la période maximale d’activité des Myocastors. Cet échantillonnage reste faible mais a 

essentiellement pour but d’affiner les résultats obtenus par analyse des fèces.   

 

6- Expression des résultats  

 

 Les résultats obtenus lors de l’examen de contenus stomacaux ou de fèces peuvent être 

décrits suivant la fréquence d’apparition ou fréquence d’occurrence (FO). Il s’agit du nombre 

de fois où un item donné est présent sur 100 fèces ou 100 contenus examinés. La Fréquence 

d’occurrence Relative (FOR) exprime le nombre d’apparition d’un item par rapport au 

nombre total d’apparitions dans les différents estomacs ou échantillons (Richomme 2002).       

   

Concernant l’analyse statistique, les résultats ont été décrits à l’aide du logiciel 

SigmaStat®. 
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I I I / RESULTATS 

 

A/ Etude de la dynamique de population  

 

1- Estimation des effectifs par la méthode de CMR  

 

Tableau 3. Synthèse des effectifs de captures et recaptures au cours des six semaines de suivi 

de la dynamique de population de Myocastor coypus. 

 

date (2006) 
Total individus capturés 

(sans les recaptures) = a 

Effectifs (capture + 

recapture) = b 

Total 

recaptures 

re-captures 

aléatoires = c 

24/01 - 27/01 43 45 2 0 

30/01 - 03/02 43 46 3 3 

07/02 - 10/02 31 36 5 2 

14/02 - 17/02 23 36 13 2 

28/02 - 02/03 26 28 2 1 

07/03 - 10/03 24 38 14 3 

total : 190 229 39 11 

 Calcul des effectifs par  quinzaine, sachant que  N =  a*(b+1) 

         (c+1) 

Tableau 4. Calcul des effectifs d’après les résultats du protocole de CMR. 

Entre le 24/01 et le 03/02 Variance : 
51156,56 

Ecart type : 
226.18 

N = 505,25 

Entre le 30/01 et le 10/02 Variance : 
64612,28 

Ecart type : 
254,19 N = 530,33 

Entre le 07/02 et le 17/02 Variance :  
45288 

Ecart type : 
212,81 N = 382,33 

Entre le 28/02 et le 10/03 Variance : 
23358,56 

Ecart type : 
152,84 N = 312 

 

Concernant les résultats de la semaine 9 à 10, il faut ajouter un coefficient correcteur. 

En effet, un jour de capture n’a pu être assuré pendant la semaine 9. De ce fait, afin de 

corriger le biais engendré, il a été décidé de remplacer l’effectif de ce jour par le nombre 

moyen d’effectif journalier de capture au cours de cette quinzaine (soit 6 individus). 

 

     Ainsi, N = (26+6)*(38+1)/(4)                                           N = 312 
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Estimation moyenne de la population sur toute la période de capture marquage recapture.   

Moyenne :  

 
505,25 + 530,33 + 382,33 + 312 = 1729,91 

1729,91/4 = 432,47 

 Intervalle de Confiance : 

IC0,01 = 25,90 

 

Tableau. 5. Calcul de la DISm. 

    distance en m du point de marquage moyenne 
Individus lieu de marquage reprise 1 reprise 2 reprise 3 reprise 4 reprise 5  

3.622 Secteur 1 Piège 3 25 25 0   25 
3.637 S1P1 25 225    125 
3.735 S1P1 0 0    0 
3.639 S1P7 25 25    25 
3.671 S1P3 125 25    75 
3.698 S1P2 50 0 75 25 100 62,5 
3.717 S1P1 175 150    162,5 
3.767 S1P8 50 25 0   37,5 

 
          moyenne 

générale : 73,214 
 

La DISm calculée est donc d’environ 73 m.  

 
 

2- Estimation de l’évolution temporelle et sectorielle 

 

Comparaison des effectifs de Myocastor coypus sur la réserve naturelle avec 
l'évolution des niveaux d'eau sur le lac de Grand Lieu.
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B/ Détermination du régime alimentaire   

 

Tableau 6. Récapitulatif des quantités de fragments analysés. 

Nombre de lames totales analysées   Nombre de fragments identifiés  

 
- Contenus fécaux : 56 
- Contenus stomacaux : 57 
 

 
- Contenus fécaux : 9271 
- Contenus stomacaux : 4564 + 3760 = 8324 
- Total fragments identifiés : 17 599 

 

Au total, 26 types d©items ont été identifiés par l’étude du régime alimentaire. Sans 

pour autant tous les énumérer, nous avons choisi le plus souvent une analyse par famille 

végétale, ce qui constitue un bon rapport entre précision et clarté des résultats.  

 

Les fragments décrits comme rhizomes appartiennent à trois espèces différentes que 

sont Glyceria maxima, Iris pseudacorus et Juncus effusus. 

 

Evolution des effectifs de Myocastor coypus sur la réserve naturelle du lac de 
Grand Lieu de janvier à mars 2006 (IC à 99%)
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 Fig. 5. 

Fig. 4. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Résultats d'analyse des contenus fécaux tous secteurs confondus
 en pourcentage. (n = 9271).
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IV/ DISCUSSION 

 

1- Analyse des résultats de CMR 

 

On peu observer une diminution des effectifs de la population de Myocastor coypus 

entre la semaine 4 et la semaine 10. Il faut mentionner que cette différence d’effectif est 

significative concernant le secteur 3 vue l’absence générale de chevauchement des intervalles 

de confiance (IC). En revanche, on note un chevauchement des IC de la semaine 5 à la 

semaine 10 pour le secteur 2 et de la semaine 4 à la semaine 9 pour le secteur 1. Pour ces deux 

derniers, on ne peu donc affirmer qu’ il y a une différence significative de l’évolution des 

effectifs dans ces intervalles de temps. 

 

Il semble que la chute des effectifs soit en corrélation avec les variations de niveau 

d’eau comme en atteste les courbes de la fig. 2. Une augmentation des niveaux d’eau se 

traduit par une diminution des effectifs estimé par la méthode de CMR sur les différents 

secteurs suivis. En fait, ce phénomène traduit semble t-il l’éclatement du noyau de population 

vers la périphérie de la zone d’étude. Ce phénomène avait déjà été mis en évidence par le 

passé (Lodé 1997).     

 

Afin d’apprécier les résultats obtenus, il convient de les rapporter à la surface drainée 

par le protocole de capture marquage recapture. La surface drainée est établie sur la base des 

DISm dont les résultats sont décrits dans le tableau 5. Cependant, la DISm n’a pu être 

calculée que sur le secteur 1 étant donnée le faible nombre d’ interceptions successive sur les 

deux autres secteurs. La définition des distances entre secteur de marquage et zone 

d’ interception des individus au cours de battues administratives ou de piégeage sur les sites 

alentours a donc permis de compléter cette évaluation.. Cette surface, rappelons le est estimée 

à 258ha.  

 

Ainsi, la densité maximum estimée est de 2,496 individus à l’hectare. La densité 

minimum ne dépasse pas 0,856 individu à l’hectare. La densité moyenne est de 1,676 individu 

à l’hectare. Ces résultats sont en adéquation avec les densités de la période 1995-96 où la 

densité moyenne a été évalué à 1,897 individus par hectare. Durant l’année 1997 toutefois, 

cette densité ne dépassait pas 1.089 sur le même secteur (Lodé 1997).    
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Indication sur le milieu en terme de capacité d’accueil : 

 

La population de Myocastor semble avoir atteint son effectif maximal aux vues de la 

capacité d’accueil du site et de la pression de régulation par le tir et le piégeage, puisqu’elle 

est au même niveau qu’en 1995, considérant la densité d’ individus par hectare. 

 

2- Analyse sectorielle et temporelle 

 

Les résultats obtenus ont montré au cours de la semaine 4 à 5, un gradient 

d’ importance des effectifs du secteur 1 vers le secteur 3. Toutefois, ce gradient s’atténue dès 

les semaines 6 et 7 pour atteindre un effectif sensiblement identique sur l’ensemble des trois 

secteurs (Kruskal wallis ; P = 0,945, NS) durant les semaines 9 et 10. 

 

Par ailleurs, il convient de rester prudent quant aux résultats obtenus sur le secteur 3 

entre les semaines 9 et 10. En effet, l’augmentation des niveaux d’eau entre le 27 février et le 

11 mars n’a plus permis d’exercer la pression de piégeage habituelle. Seule quatre cages 

pièges y étaient tendues à cette période.  

 

3- Biologie des populations et analyses des relevés biométriques  

 

Estimation du poids à l’age adulte :  

 

Les femelles sont mâtures à partir d’un poids de 2.1kg tandis que les mâles ne le sont 

qu’à partir de 3.7 kg (Lodé 1997). De ce fait, sur un total de 93 femelles d’un poids supérieur 

à 2.1 kg, la moyenne est de 4.15 kg (IC0,01 = 0,318). Sur 38 mâles d’un poids supérieur à 3.7 

kg, la moyenne atteint 5,22 kg (IC0,01 = 0,383). Les mâles ont donc un poids significativement 

plus élevé que les femelles à l’age adulte. Ceci correspond sensiblement aux résultats obtenus 

par Lodé en 1997, tant pour les femelles (4,59 kg), que pour les mâles (5.28 kg). Ce constat 

permet de démontrer une certaine stabilité de la morphologie des individus constituant la 

population et donc une probable stabilité de la disponibilité et de la qualité des ressources 

trophiques de même qu’une stabilité de l’état de santé général de la population de Myocastor 

sur la réserve naturelle du lac de Grand Lieu. 
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Sex-ratio :  

 

Le protocole de capture marquage recapture affiche un nombre total de 190 individus 

(hors recaptures). Ces effectifs comptent 89 mâles et 101 femelles. Ainsi, le sex-ratio est de 

89/101 = 0,88 soit un nombre sensiblement plus élevé de femelles que de mâles. Ce type de 

structure avait déjà été observé par Lodé en 1997 avec un sex-ratio de 0,976.   

 

 

B/ Détermination du régime alimentaire : Analyse générale.  

 

L©examen des contenus fécaux ne révèle pas une tendance significative à l©évolution du 

régime alimentaire au cours de la période d’étude vers la consommation d’une espèce en 

particulier (Kruskal wallis ; P = 0,999, NS). Dans l’ensemble, les Graminées représentent 

l’élément majeur du régime alimentaire du Ragondin (46 à 50%). L’examen des contenus 

stomacaux confirme cette tendance. Par ailleurs, diverses dicotylédones indéterminées 

représentent la seconde catégorie la plus observée (14 à 16 %). Enfin, une part non 

négligeable est représentée par différentes espèces de Glycérie (6 à 11%). Les autres 

catégories intégrées dans le régime alimentaire sont donc beaucoup plus anecdotiques 

puisqu’elles ne représentent dans l’ensemble que 13 à 25% hors fragments indéterminés (9 à 

10%) et varie sensiblement d’un secteur ou d’un individu à l’autre.  

 

2- Détermination temporelle et sectorielle  

 

On observe une faible variabilité du régime alimentaire en fonction des secteurs sur 

lesquels ont été collectés les échantillons (différence non significative résumé dans le tableau. 

7.) . La végétation est à l’ inverse très différente d’un secteur à l’autre en fonction notamment 

des facteurs abiotiques (édaphiques et hydrologiques essentiellement) comme en attestent les 

relevés phytosociologiques (Annexe 6). Ce constat confirmerait les observations de Lodé 

(1997) selon lesquelles les ragondins se regroupent sur des zones d’abroutissement régulières, 

la plus grande partie des déplacements des individus concernant l’exploitation des ressources 

trophiques. Par ailleurs, ces résultats attestent de la souplesse du régime trophique du 

ragondin qui se contente de brouter les végétaux disponibles.      
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Tableau. 7. Analyse statistique pour la comparaison du régime alimentaire par secteurs. 

 

Date  test statistique résultat P 
03/02/06 Krsukall wallis NS 0,633 
08/02/06 Krsukall wallis NS 0,685 
13/02/06 Krsukall wallis NS 0,561 
17/02/06 Krsukall wallis NS 0,925 
22/02/06 Krsukall wallis NS 0,499 
01/03/06 Mann witney NS 0,921 
06/03/06 Krsukall wallis NS 0,799 
15/03/06 Mann witney NS 0,974 
22/03/06 Mann witney NS 0,598 
29/03/06 Mann witney NS 0,885 
04/04/06 Mann witney NS 0,412 

 

 

3- comparaison des deux méthodes d’analyse  

 

Il y a une différence significative entre les résultats obtenus par analyse des contenus 

fécaux et ceux obtenus par analyse des contenus stomacaux (U mann-Witney; P = 0.191 ; Sd). 

Il est possible que cette différence provienne de la méthode d’échantillonnage et de la faible 

quantité de contenus stomacaux analysés.  

 

Analyse générale : 

 

 Si de nombreuses données et observations ont été collectées et analysées au cours du 

suivi de cette population, il n’en reste pas moins que l’on peu se poser la question de la 

représentativité des résultats obtenus. En effet, le suivi de la population de ragondin s’étant 

déroulé du 15 janvier au 30 avril 2006, les résultats obtenus ne reflètent qu’une estimation. Il 

est nécessaire pour le suivi des populations de mammifères, comme pour celui d’autres 

espèces, d’assurer des observations sur un cycle complet, soit une année au minimum, pour 

obtenir des résultats représentatifs. Dans ce sens, une telle étude pourrait être envisagée afin 

de compléter les présents travaux, notamment par la reconduite d’un protocole similaire 

durant l’été et l’automne.     

 

La population conserve des effectifs stables depuis 1995 en comparaison des résultats 

de Lodé (1997). Actuellement, la densité moyenne (1,676 individu à l’hectare) est 
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relativement faible. Ces résultats sont inférieurs aux densités moyennes de 1,5 à 4 individus 

par hectare observées dans le marais poitevin (Dagault 1987).   

 

Cette stabilité peut s’expliquer par le fait que le milieu aurait atteint une capacité 

d’accueil maximale pour cette espèce. Malgré une fécondité variant de 2,4 jeunes par portée 

au printemps à 4,5 jeunes en été (Lodé 1997), les effectifs estimés sont stables. Ce phénomène 

rend compte de l’ importance de la régulation du Myocastor ces dernières années ; cette 

régulation étant l’objet de facteurs abiotiques et anthropiques essentiellement.  

 

 

 

V/ CONCLUSION 

 

La présente étude a permis d’approfondir les connaissances sur la population de 

Myocastor coypus au sein de la réserve naturelle. Les principaux traits la caractérisant ont été 

mis en exergue. La population fluctue grandement au cours des trois mois et demi de suivi 

mettant en évidence l’ impact des facteurs abiotiques et anthropique sur cette dernière. De 

plus, la variation des niveaux d’eau joue un grand rôle dans l’éclatement des populations qui 

se répartissent sur la périphérie du lac, même lors de faible montée de quelques centimètres. 

Le nombre de capture diminue en conséquence. C’est ce constat qui permet de démontrer une 

baisse de la densité sur les secteurs suivis et plus particulièrement sur le secteur 3 à proximité 

de la zone d’eau libre.  

 

Dans l’ensemble, les principaux paramètres permettant de décrire la population de 

Myocastor coypus ont montré une relative stabilité en comparaison avec les résultats obtenus 

neuf années auparavant. En effet, les programmes de régulation de cette espèce invasive sur la 

réserve naturelle mais aussi sur l’ensemble du lac, ont très probablement pour résultante de 

contenir la population et de limiter son expansion. 
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ANNEXES  

 

 

 

Annexe 1 : Le protocole de CMR.  

 

 

 

Photos 1 et 2. Marque numérotée en aluminium utilisée pour le protocole de CMR. 

 

 

 

 

Photos 3 et 4. Cage-piège et cage de contention utilisée pour le protocole de CMR. 
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Annexe 2 : Collecte d’espèces végétales.  

 

Tableau. 7. Espèces végétales collectées sur les différentes stations d’études dans la réserve 

naturelle du lac de Grand Lieu en vue d’un référencement de leurs structures épidermiques.  

Espèces (nom scientifique) Nom vernaculaire  Stations Date de récolte 

Arum maculatum  

Bryophytes   

Composées 

Cytisus scoparius  

Eragrostis sp (graminée) 

Glyceria maxima  

Hedera helix  

Rubia peregrina   

Rubius fruticosus  

Selinum carvifolia  

Succisa inflexa (Dipsacacées) 

Trifolium pratense  

Composées 

Trollius europaeus  

Bryophytes 

Festuca sp  

Lolium perenne  

Lamium purpureum  

Buxus sempervirens  

Chelidonium majus  

Ulex europaeus  

Cytisus scoparius  

Plantago lanceolata  

Ruscus aculeatus  

Lonicera periclymenum  

Teucrium scorodonia  

Trifolium. pratense et 

Gouet maculé 

 

 

Genêt à balais 

 

Grande glycérie 

Lierre  

Garance voyageuse 

Ronce commune 

Sélinum à feuilles de carvi 

Succise flexueuse 

Trèfle des prés  

 

Trolle d’Europe 

 

Fétuque   

Ray-grass 

Lamier pourpre 

Buis 

Chélidoine 

Ajonc d’Europe 

Genêt à balais 

Plantain lancéolé 

Fragon piquant 

Chèvrefeuille des bois 

Sauge des bois 

Trèfle des prés et T. rampant  

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

20.01.06 

20.01.06 

20.01.06 

20.01.06 

20.01.06 

20.01.06 

20.01.06 

20.01.06 

20.01.06 

20.01.06 

20.01.06 

20.01.06 

09.03.06 

20.01.06 

22.02.06 

22.02.06 

22.02.06 

22.02.06 

22.02.06 

22.02.06 

22.02.06 

22.02.06 

09.03.06 

22.02.06 

22.02.06 

22.02.06 

09.03.06 
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T.repens) 

Cardamine hirsuta  

Cardamine pratensis  

Cardamine hérissée 

Cardamine des prés 

1 

1 

04.04.06 

04.04.06 

Achillea millefolium 

Euonymus latifolius   

Ilex aquifolium  

Juncus effusus 

Ligustrum vulgare  

Lolium perenne  

Lonicera periclymenum  

Nuphar lutea (rhyzome) 

Plantago lanceolata 

Poa sp 

Populus tremula  

Prunus spinosa  

Quercus robur  

Ranunculus repens 

Ruscus aculeatus  

Salix atrocinerea  

Teucrium chamaedrys  

Ulex europaeus  

Achillée millefeuille  

Fusain à feuilles larges 

Houx 

 

Troène 

Ray grass 

Chèvrefeuille des bois 

Nénuphar jaune 

Plantain lancéolé 

Pâturin 

Peuplier tremble 

épine noire 

Chêne rouvre 

Renoncule rampante  

Fragon piquant 

Saule roux cendré 

Germandrée petit chêne 

Ajonc d’Europe 

 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

06.03.06 

24.01.06 

24.01.06 

13.02.06 

24.01.06 

13.02.06 

26.01.06 

09.03.06 

06.03.06 

06.03.06 

13.02.06 

03.02.06 

03.02.06 

06.03.06 

26.01.06 

02.02.06 

24.01.06 

26.01.06 

Callitriche stagnalis 

Iris pseudacorus  

Salix spp   

Urtica dioica  

Callitriche des marais 

Iris faux acore 

Saules 

Ortie dioïque 

3 

3 

3 

3 

09.03.06 

07.02.06 

03.02.06 

02.02.06 
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Annexe 3 : Principales phases de la technique de préparation pour l’obtention des épidermes.  

 

 

1- prélèvement d’un fragment végétal sur une partie déterminée de la plante ; 

2 - grattage au scalpel sous loupe binoculaire pour isoler l’épiderme, après avoir versé 

quelques gouttes d’eau chlorée (eau de javel) pour éclaircir le fragment ; 

3 - rinçage après décoloration à l’eau chlorée durant quelques minutes ;  

4 - montage de quelques fragments dans de l’eau glycérinée, entre lame et lamelle ; 

5 - Photographies à l’aide d’un appareil photo numérique Nikon coolpix 7600 aux 

grossissements suivant : x10, x50, x100. 

 

 

 

Méthode de sélection des épidermes chez les monocotylédones et les dicotylédones (after 

Metcalfe et Chalk 1957). 

 

Dans le premier cas, sont séparés : 

 

- les épidermes foliaires (limbe supérieur et inférieur), qui sont souvent difficiles à obtenir car 

très adhérents aux tissus médullaires ; 

- les épidermes de la gaine (face externe et interne) ;   

- l’épiderme de la hampe ; 

- les épidermes des organes floraux et des graines dans la mesure du possible.  

 

Dans le cas des dicotylédones : 

 

- les épidermes foliaires (face supérieure et inférieure) et ceux des tiges ; 

- les cuticules des bourgeons ; 

- les écorces pour les Salicacées (Salix spp et Populus tremula). 
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Quelques exemples de références épidermiques.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Composée. Epiderme foliaire face supérieure.       Festuca sp. Limbe face supérieure 

 

 Glyceria maxima. Limbe face inférieure.          Glyceria maxima. Ligule.  

 

 Lolium italicum. Limbe face  inférieure.          Lolium italicum. Limbe face supérieure.  
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Annexe 4 : Protocole d’étude du régime alimentaire.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 7. Résumé des principales phases du protocole d’étude du régime alimentaire par  

reconnaissance des  épidermes. 

 

 

 

  

  Photos 11 et 12. Lames échantillons.  

 

 

 

  

  Prélèvements                          Désagrégation                          Eclaircissement 
 
             Filtration 
                                                      Préparation des lames L1, L2,…Ln  
                  
                     Analyses 
                 
                                                                   Résultats. 
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Annexe 5 : 

 

Tableau. 8. Individus abattus et marqués préalablement mettant en évidence la redistribution des animaux et permettant une estimation de la 

surface drainée par le protocole de capture marquage recapture. 

 

Numéro de 
piège 

Date de 
marquage 

Secteur de 
marquage 

Date de 
prélèvement 

 
Zone de prélèvement Sexe Poids en kg Numéro de 

marque alu 

Piège n°6 02.02.2006 3 05.02.06 L’Etier femelle 2,05 3.675 

Piège n°1 03.02.2006 3 05.02.06 L’Etier femelle 4,5 3.694 

Piège n° 5 31.01.2006 1 05.02.06 
Saint Léger les Vignes. 

Valliers Mâle 5,8 3.663 

Piège n°3 25.01.2006 3 12.02.06 l’Etier Femelle 4,7 3.614 

Piège n° 6 14/02/2006 1 28.02.06 Valliers femelle 1,45 3.725 

Piège n°8 07.02.2006 3 19/03/2006 l’Etier femelle 1,58 3.706 

Piège n° 9 10.02.2006 2 19/03/2006 l’Etier femelle 4,65 3.720 

Piège n° 7 14/02/2006 2 19/03/2006 l’Etier femelle 4,52 3.727 

Piège n°4 28.02.2006 3 19/03/2006 l’Etier femelle 5 3.753 

Piège n°1 07/03/2006 2 17/02/2006 La Sénaigerie mâle 7,2 3.773 

Piège n°3 01/02/2006 1 05/04/2006 Maison de garde femelle 5.25 3.671 

Piège n°4 15/02/2006 2 05/04/2006 Secteur II femelle 5.6 3.732 
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Annexe 6 : Relevés phytosociologiques par secteurs suivant un linéaire jouxtant le canal de 

l’étier.  

 

Caractér isation de la végétation par  secteur  et  

estimation de l’ indice de recouvrement 
  
 
Le 24.02.06 de 11h00 à 15h00. Nébulosité 4/4, pas de pluie. Vent froid de sud ouest. 
 
Au niveau de l’écluse : entrée du secteur 1 : 
Végétation par bande. Indice de recouvrement par la végétation arborée = environ 40% de la surface totale.  

 
Espèces : 

 
Robinia pseudacacia (60%), Fraxinus excelsior (20%) 
Salix spp (de l’autre côté de la route, S atrocinerea et autres).  
Sous étagement buissonnant : Roncier à Rubus fruticosus, quelques arbustes de troènes (Ligustrum vulgare). 
Pelouse à Festuca sp = environ 10% + bordure de route. 
Hedera helix ++ ; Gouet maculé (Arum maculatum) – ; Chélidoine (Chelidonium majus) – 
 
En face du canal (zone utilisée comme perchoir par les Hérons bihoreaux : 
 
Salix cinerea = Saulaie (environ 40% de la surface, hauteur de 5m). 
Fraxinus excelsior (environ 50% de la surface). 
Betula verucosa + ; Populus tremula + 
 
Après le pont et jusqu’au portail d’entrée : 
 
Quercus robur (100%) arbre d’âge variable mais dont la plupart ne dépassent pas 40 ans. Indice de 
recouvrement : 60 à 70%. 
Robinia pseudacacia + ; Merisier (Prunus avium) – ; Salix atrocinerea ++ ; Garance voyageuse + - 
Genet à balais + ; Prunus spinosa ++ ; Fragon piquant -- ; Hedera helix + ; Bryophytes, Graminées… 
Glyceria maxima en bordure de zone inondable + 
 
Sur l’autre berge de l’autre côté du canal : Saulaie à Salix atrocinerea = 60% et plus jusqu’au portail. 
 
Après le portail et devant la maison du garde : 
Chêne rouge d’Amérique (Quercus rubra) : sur 30 à 40% de la superficie. 
Sambucus nigra + ; Prunus spinosa (en sous bois de Quercus rubra) ;  
Fraxinus excelsior = environ 30% ; Salix alba ++ ; Cedrus libani ++ 
Pelouse à festuca sp = environ 40% de la surface jusqu’à la maison de Garde.  
Corylus avellana – ; Urtica dioica + ; Rubus fruticosus + ;  
Ligustrum japonicum (troène du japon) ++ ; Betula verucosa + 
 
Entre la maison du garde et la maison Guerlain : 
Magnolia x soulangiana ++ 
Prunus avium + ; Fraxinus excelsior (plus de 50% de la végétation arborescente) 
Sambucus nigra (sous bois) + ; Genet à balais ++ 
 
En face de la maison Guerlain : 
Premier plan : pelouse inondable 
Arrière plan : saulaie inondable à Salix atrocinerea et Salix alba. + Phragmitaie. 
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Quercus robur : 40 à 50 % de la végétation arborescente. 
Arum maculatum -- 
Indice de recouvrement par la végétation arborescente = environ 50 %  
 
En face du canal : 
 
Chênaie/ Frênaie (la frênaie étant en futaie régulière).   
Thuya sp ++ ; Pelouse : 60% de la surface. 
Salix atrocinerea ++ ; Buxus sempervirens ++ ; Rubus fruticosus + ; Magnolia x soulangiana ++ ; 
Sambucus nigra + 
 
Après la maison Guerlain : 
 
Narcissus pseudonarcissus + en sous bois 
Fraxinus excelsior : environ 40% de la végétation arborescente  
Quercus robur :  environ 30% de la végétation arborescente 
Castanea sativa ++ ; Teucrium scorodonia ++ 
 
Ulex europeaus ++ 
Prunus avium = environ 5% 
Genêt à balais + ; Prunus spinosa + ; Fragon piquant + ; Rubus fruticosus - ; Saule marsault + 
Ligustrum vulgare - 
En face du canal, pelouse à Festuca sp et Juncus effusus (30% de la zone de pelouse).    
 
Après la barrière pour les chevaux : 
 
Allée de chênes : 
Quercus robur = 80% minimum de la végétation arborescente. 
Castanea sativa = 10% (quelques vieux arbres). 
Ulex europaeus ++ ; Fragon piquant ++ ; Lonicera periclymenum + ; Prunus spinosa + 
Eglantier (Rosa canina) – ; Fragon par touffe. 
Indice de recouvrement par l’allée de Chêne 50% jusqu’au virage, le reste correspondant à de la pelouse. 
Connexion avec la saulaie inondable.  
 
Après le virage : 
 
Ilex aquifolium – ; Prunus avium +- ; Prunus spinosa = environ 5% ; Carpinus betulus = environ 5% ; 
Teucrium scorodonia + ; Lonicera periclymenum + ;  
Quercus robur : environ 70%. Peuplement plus dense que la première partie (IR = 70%)  
Fragon piquant ++ ; Salix atrocinerea : 5% ; Rosa canina – 
Platane (Platanus x acerifolia) – (un seul individu). Taxus baccata = 10% 
 
En face sur l’autre berge du canal : 
 
Quelques Populus tremula en rang sur la berge ainsi qu’une peupleraie équienne (en rang). + Pinus 
maritima, étang et pelouse + Glyceria  maxima. Arum maculatum -- ; Ilex aquifolium _ 
Laurus nobilis ++  
 
Secteur 2 (site de baguage) : 
 
Formation type taillis dense, la seule zone ouverte est l’allée centrale.  
Quercus robur = environ 30% ; Salix atrocinerea = environ 30% ; Genêt à balais + ; R fruticosus ++ ; T. 
scorodonia + ; Prunus spinosa : 30% ; Fraxinus excelsior + ; Arum maculatum +- ; Fragon 
piquant + ; Ajonc d’Europe ++ ; Ilex aquifolium + ; Chevrefeuille des bois - ; Troène + ; Hedera helix 
++ ; Garance voyageuse - ; Castanea sativa + (inf à 5%) ; Jonquille jaune -- ; Alnus glutinosa + 
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Annexe 7 : Principaux habitats naturels. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 8. Cartographie des principaux habitats naturels du lac de Grand-Lieu. 


